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Loi

U2013 /N° . . i ^ ^ /CNT du 08 av r i l 2013

Portant amendement de certaines dispositions de la
loi L/2011/006/CNT du 9 septembre 2011 portant
Code Minier de la République de Guinée.

Le Conseil National de la Transition,

Vu la Constitution, notamment en ses articles 149 et 157 ;

Après en avoir délibéré en sa Séance Plénière du 08 avril 2013,
adopte la loi dont la teneur suit :
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